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ARRETE n° 885 CM du 1er septembre 1997 redéfinissant les missions, la composition et le fonctionnement du conseil de la protection sociale et de l’action sociale.

(JOPF du septembre 1997, n° 37, p. 1845)

modifié par :

· Arrêté n° 342 CM du 17 mars 1998 ; JOPF du 26 mars 1998, n° 13, p. 550

· Arrêté n° 567 CM du 16 avril 1999 ; JOPF du 29 avril 1999, n° 17, p. 921

· Arrêté n°552 CM du 29 avril 2009 ; JOPF du 7 mai 2009, n°19, p. 1885

· Arrêté n° 1168 CM du 16 juillet 2010 ; JOPF du 19 juillet 2010, n° 29 NS, p. 328
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la solidarité et de la famille ;

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 31 mai 1997portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la loi n° 86-945 du 17 juillet 1986 relative aux principes généraux du droit du travail et à l’organisation et au fonctionnement de l’inspection du travail et des tribunaux du travail en Polynésie française ;

Vu l’article 66 des accords tripartites sur la protection sociale signés le 6 février 1986 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 27 août 1997,

Arrête :

Article 1er.— Le conseil de la protection sociale et de l’action sociale est un organisme de consultation et de concertation qui est sollicité pour avis sur toutes mesures entrant dans le domaine de la protection sociale et de l’action sociale.

Il examine chaque année un rapport sur l’état de la protection sociale et de l’action sociale dans le territoire, sur communication du ministre chargé de la protection sociale.

Art. 2.(remplacé, Ar n°552 CM du 29/04/2009, art. 1er)— Le conseil de la protection sociale est présidé par le Président de la Polynésie française.

(remplacé, Ar n° 1168 CM du 16/07/2010, art. 1er) « Composé de vingt-trois membres, il comprend neuf représentants institutionnels, cinq représentants des organisations syndicales d’employeurs, cinq représentants des organisations syndicales de salariés, deux représentants des professionnels de santé et deux représentants des associations du secteur sanitaire, social et familiale.
Les représentants des organisations syndicales d’employeurs, des organisations syndicales de salariés, des professionnels de santé et des associations du secteur sanitaire, social et familial sont nommés pour une durée de deux ans. »
Représentants institutionnels :

-
le Président de la Polynésie française ou son représentant ;

-
le ministre chargé de la protection sociale ou son représentant ;

-
le ministre chargé de la santé ou son représentant ;

-
le ministre chargé des finances ou son représentant ;

-
le ministre chargé de l’emploi ou son représentant ;

-
le président du Syndicat pour la protection des communes de la Polynésie française ou son représentant ;

-
le président de l’assemblée de la Polynésie française ou son représentant ;

-
(remplacé, Ar n° 1168 CM du 16/07/2010, art. 2) « le directeur de la Caisse de prévoyance sociale ;
-
le président du Conseil économique, social et culturel de la Polynésie française. »
Organisations syndicales d’employeurs :

-
Confédération générale des petites et moyennes entreprises (CGPME), deux représentants ;

-
conseil des employeurs de la Polynésie française (CEPF), deux représentants ;

-
une organisation professionnelle représentative du secteur du bâtiment et travaux publics, un représentant.

Organisations syndicales de salariés :

-
Confédération des syndicats de travailleurs de Polynésie française/Force ouvrière (CSTP/FO), un représentant ;

-
Confédération syndicale O Oe To Oe Rima, un représentant ;

-
Confédération syndicale A Ti’a I Mua, un représentant ;

-
Confédération des syndicats indépendants de Polynésie française (CSIP), un représentant ;

-
Confédération syndicale Otahi, un représentant.

(remplacé, Ar n° 1168 CM du 16/07/2010, art. 3) « Représentants des secteurs professionnels de santé :

· le président du conseil de l’ordre des médecins de la Polynésie française ou son représentant ;
· le président du conseil de l’ordre des pharmaciens de la Polynésie française ou son représentant. »
(remplacé, Ar n° 1168 CM du 16/07/2010, art. 4) « Association du secteur sanitaire,  social et familial :

-
un représentant de l’association A Tauturu Ia Na ;

-
un représentant de l’association pour la Défense des intérêts des retraités Actuels et Futurs de la Caisse de Prévoyance Sociale. »
Art. 3.— Le conseil de la protection et de l’action sociale se réunit chaque fois que nécessaire sur convocation du président qui peut inviter à siéger toute personnalité choisie en raison de sa compétence.

Art. 4 (remplacé, Ar n° 567 CM du 16/04/1999 , art. 8).— Le secrétariat du conseil de la protection sociale et de l’action sociale est assuré par le ministère chargé de la protection sociale.

La délégation générale à la protection sociale participe aux travaux du conseil. En tant que de besoin, le délégué général conduit les évaluations et les investigations nécessaires à ces travaux.

Art. 5.— Le présent arrêté remplace et abroge les dispositions de l’arrêté n° 209 CM du 28 février 1994 portant création d’un conseil de la protection sociale et de l’action sociale, l’arrêté n° 525 CM du 30 mai 1994 portant désignation des représentants des employeurs et des salariés au conseil de la protection sociale et de l’action sociale et l’arrêté n° 1421CM portant modification de l’arrêté n° 209 CM portant création du conseil de la protection sociale et de l’action sociale.

Art. 6.— Le ministre de la solidarité et de la famille est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 1er septembre 1997.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de la solidarité et de la famille,


Béatrice VERNAUDON.

Secrétariat Général du Gouvernement


